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Nous avons souhaité nous démarquer de nombreux ouvrages concernant les « sectes » : témoignages, investigations, cris d’indignation de parents ou de proches, et tenter une analyse dépassionnée du phénomène, grâce à une nombreuse documentation et notre expérience de terrain. Nous avons voulu identifier et interpréter les mécanismes d’allégeance, la construction d’un univers-prothèse, les emprunts faits par les groupes au domaine thérapeutique, religieux, éthique, et le détournement de ces emprunts. Au terme de ce travail, nous avons trouvé des groupes « totalitaires » dans leurs discours, leurs structures, leur vision de l’humanité. Et une interrogation majeure : qu’est donc devenue notre société pour sécréter ces groupes où certains se trouvent temporairement mieux qu’à l’extérieur ?
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Avant-propos
 
Le livre que vous venez d’ouvrir est peut-être le premier, peut-être le dixième que vous lirez au sujet des sectes. Pourquoi écrire alors encore un livre à propos d’un phénomène dont les médias se sont largement emparés, en particulier depuis les « suicides » de l’Ordre du Temple solaire dans le Vercors ?
 
Nous avons voulu aller plus loin, et surtout proposer une autre démarche, très différente de celles qui ont été faites jusqu’alors, de description des mouvements, de constitution de listes ou de catalogues, ou d’investigation sur un groupe sectaire particulier.
 
En 1996, avec le Centre Roger-Ikora, nous avons publié un petit ouvrageb de prévention à destination des jeunes (15-20 ans) qui inaugurait notre démarche : décrire les mécanismes d’emprise, leurs conséquences sur la personnalité, les relations, la vie de l’individu sous emprise. Nous étions alors membres du CCMM, dont Michel Monroy était le vice-président.
 
Mais à la même période, en réaction à la publication du Rapport parlementaire de l’Assemblée nationale sur les sectes, à l’instigation du député Alain Gest, et ayant pour rapporteur le député Jacques Guyardcs’est constitué un 
front de soutien à ce qui a été appelé alors les « nouveaux mouvements religieux ». Organisé autour du CESNUR, créé en Italie par Massimo Introvigne, constitué d’avocats des mouvements sectaires et de sociologues de la religion convaincus de l’inocuïté du phénomène sectaire dans son immence majorité, ce front de soutien a développé dans la presse – en particulier juridique, mais aussi dans les colonnes du grand quotidien Le Monded – une argumentation dénonçant une chasse aux sorcières menée pour de troubles raisons par les associations antisectes. Ces associations, que ce soit le CCMM ou l’UNADFIe, ont considéré qu’elles n’avaient pas à entrer dans une polémique stérile.
 
Nous avions un autre point de vue, non pas que la polémique nous parût fructueuse, mais considérant qu’il existait, au sein du front de soutien des mouvements sectaires des gens abusés, méconnaissant le phénomène et ses mécanismes, aveuglés par la revendication religieuse – on pourrait dire l’allégation religieuse – de ces groupes. Nous avons alors fondé GRAPHES – Groupe de recherche et d’analyse du phénomène sectaire. Le but semblait simple : ne pas laisser le terrain à ceux qui, pour des raisons variées, sous-estimaient à notre avis la dangerosité du phénomène sectaire. Par le biais d’articles, de conférences, de débats, nous avons tenté d’approfondir l’analyse. La participation à deux colloques du CESNUR, ou les débats avec les sociologues de la religion nous ont beaucoup appris, et permis de développer en réponse une argumentation plus fine.
 
Nous tenons à remercier tous ceux qui nous ont aidés par leurs sources documentaires, et en premier lieu les associations déjà citées, mais aussi les participants aux 
débats, colloques, etc., qui nous ont apporté documents ou témoignages. Nous voulons remercier les ex-adeptes qui se sont prêtés au jeu du questionnement, même lorsque cela les bouleversait, et bien sûr ceux qui ont participé à cet ouvrage par leurs réflexions, étudiants en maîtrise ou en doctorat. Claire Champollion, cofondatrice de l’UNADFI, dont la connaissance fine des mouvements en Europe (Allemagne ou Europe de l’Est) a beaucoup apporté à notre réflexion et enfin le directeur de cette collection qui a permis, par sa lecture critique et argumentée, d’approfondir certains passages.
 
Toutes ces sources diverses ont contribué à l’élaboration de cet ouvrage qui se veut analytique, informant sur les mécanismes de l’emprise et non polémique. Notre démarche est celle de l’analyse systémique, en ce qu’elle est multifactorielle et en ce qu’elle décrit un phénomène par les fonctions que celui-ci remplit dans un système ;notre démarche est aussi analogique, reconnaissant les limites de l’exercice, en particulier dans les inférences faites avec les systèmes totalitaires, qui sont d’une tout autre échelle.

 
 
 


 


 
Introductionf

 
Après les événements de ces dernières années, on pourrait penser que tout a été dit ou écrit sur le phénomène sectaire : témoignages, révélations, analyses, comptes rendus de procès, rapports, colloques et débats se sont multipliés. Pourtant il nous semble que la « nébuleuse sectaire » est encore un domaine largement méconnu et objet de controverses.
 
Dans les médias, à mesure que les drames s’éloignent dans le passé, l’intérêt faiblit, remplacé par des préoccupations plus récentes. Les luttes et affrontements entre les groupes sectaires et ceux qui les combattent se succèdent, marqués par des avancées et des reculs, en fonction de décisions administratives et judiciaires ponctuelles, mais significatives. Dans le domaine d’une prévention véritable – analyse du phénomène, information du public – les réalisations sont timides, éparpillées, et pas forcément efficaces.
 
La contre-attaque s’organise du côté des groupes sectaires les plus importants et de leurs supporters traditionnels. Selon diverses péripéties – en particulier judiciaires – le ton passe de l’indignation au triomphalisme. Des témoins venus du bout du monde sont mobilisés pour les procès. Une argumentation serrée est mise en place, s’appuyant principalement sur des sources américaines. Elle développe un double déni. Les effets négatifs ou dangereux 
de l’embrigadement sectaire sont minimisés ou attribués à d’autres causes. La possibilité d’infléchir durablement les choix et les décisions des adeptes est totalement niée, le phénomène sectaire étant ramené à une dimension exclusivement religieuse.
 
Ainsi s’installe un clivage des discours défavorable à l’analyse. Les débats de part et d’autre réunissent surtout des gens qui, a priori, sont d’accord entre eux. Si la marginalisation est l’un des éléments de la dérive sectaire, le bipartisme actuel risque de la renforcer. L’indifférence comme la dramatisation, ou à l’inverse le soutien inconditionnel, ont peu de chances d’apporter des réponses adéquates à un phénomène remarquable par son audience, la puissance des groupes concernés et les faits divers dramatiques par lesquels il se signale à l’attention.
 
Notre recherche porte avant tout sur la définition, en refusant un réductionnisme stérilisant (les sectes comme entreprises criminelles ; les sectes comme système d’aliénation mentale ; les sectes comme simples mouvements religieux). Cette définition comportera de nombreux paramètres, aucun d’entre eux n’étant à lui seul suffisant : à phénomène complexe s’impose définition complexe. Il est évident – mais mieux vaut le rappeler ici – que notre analyse est marquée par un temps et un espace : la fin des années 1990, et un phénomène considéré, depuis la France, avec des normes qui sont celles d’une civilisation chrétienne, mais laïcisée. Il est plus que probable que nos critères d’appréciation doivent être revus pour considérer l’essor des mouvements sectaires en Afrique, en Asie, et même aux États-Unis, où l’appréhension de ce phénomène par la société globale est fort différente des positions européennes.
 
Le chapitre suivant tentera de démonter les mécanismes et les méthodes de l’embrigadement, lente construction de l’allégeance inconditionnelle. L’entrée en dépendance, après la séduction, se fait par des mécanismes 
subtils que nous tenterons de décrire. Puis nous analyserons les structures de fonctionnement de ces groupes, de l’incidence de l’idéologie au rôle du « gourou » en passant par les effets de groupe. Le regard se portera ensuite sur le détournement de démarches individuelles ou socio-institutionnelles à l’œuvre dans la dérive sectaire. Nous tenterons d’établir un lien entre les mécanismes en œuvre dans ces groupes et différents types de risques auxquels sont confrontés les adeptes. Une analyse comparative avec les autres situations porteuses d’ « influence » (thérapies, formations, militantisme) permettra de mettre en lumière des différences interdisant tout amalgame. Seront abordées ensuite les différentes argumentations et interprétations qui s’opposent à propos des groupes sectaires : polémique quant à leur caractère religieux, déni ou affirmations concernant les manipulations mentales, justifications au nom de la liberté de conscience, controverses juridiques, pour cerner finalement les analogies et les différences entre totalitarisme et sectarisme. L’ouvrage se terminera par une réflexion sur les conditions de mise en place d’une prévention des aspects négatifs de la dérive sectaire.
 
Notre approche se veut complémentaire et non alternative aux autres façons d’appréhender le phénomène : adeptes des groupes, sociologues bienveillants, analystes religieux, journalistes d’investigation, ex-adeptes témoignant, familles éprouvées, associations de défense, responsables politiques, législateurs et magistrats ont tous une lecture du phénomène, une grille d’analyse et des discours qu’on ne peut invalider à la légère.
 
Nous avons conscience qu’un énorme travail d’investigation et d’analyse reste à faire, et que notre réflexion porte exclusivement sur les groupes que nous avons vu fonctionner en Europe. Dans des contextes culturels différents, un autre type d’analyse serait sûrement nécessaire.
 
Dans nos contrées, une première confusion s’est installée autour du terme « secte ». Comme certains tentent de 
le faire croire, sectes d’autrefois et sectes d’aujourd’hui sont-elles une seule et même chose ?
 
L’étymologie même prête à interprétation ou à confusion : s’agit-il d’un groupe en rupture (secare) ou d’un groupe qui suit – sous-entendu : son leader – (sequi) ? Ce que l’on constate en histoire, c’est la présence constante de ces groupes en rupture, rupture vis-à-vis de la société, rupture aussi vis-à-vis de la religion officielle.
 
Secte philosophique des Pythagoriciens1, sectes secrètes des mystères orientaux : dès l’Antiquité, ces groupes prospèrent. Au Moyen Age, ils prennent une tonalité plus radicale : l’Église les pourchasse pour hérésie. La Réforme voit pulluler les groupes, et ceux-ci, poursuivis en Europe par l’Église romaine ou les règles établies par la Confession d’Augsbourg, se réfugient et se développent dans le Nouveau Monde, à l’étonnement de Tocqueville qui, en 1851, parle de « ces sectes bizarres qui s’efforcent de s’ouvrir des chemins extraordinaires vers le bonheur éternel »2.
 
Avec la naissance de la sociologie, puis de la sociologie religieuse, Weber3 et Troeltsch4 établissent des distinctions en fonction de la radicalité de la coupure des groupes avec la société : le cultg est en rupture totale, dans la doctrine et/ou les pratiques ; la dénomination se montre moins intransigeante, et rapproche son corpus doctrinaire de ce qui est globalement admis ; l’Église est un corps constitué et reconnu par tous. Mais, comme le signale Enzo Pace5, le chemin du cult à l’Église se parcourt dans les deux sens.
 
Pourtant aujourd’hui, à notre sens, cette typologie n’est plus totalement adéquate. Si elle peut encore apparaître efficace pour certains mouvements religieux syncrétistes ou tribaux en Amérique latine, en Afrique ou dans les Antilles, 
elle masque sous un couvert religieux la réalité de certains groupes qui ressemblent plus à des multinationales détournant de gigantesques profits qu’à des groupes religieux. Aujourd’hui, la réalité des sectes, ce sont de par le monde des millions d’adeptes largement exploités, dont la marge de liberté individuelle a été restreinte par des techniques psychologiques très modernes détournées de leur finalité d’origine.
 
Les rapports parlementaires (France, 1996 ; Belgique, 1997), les Commissions d’enquête diligentées par certains gouvernements (Allemagne) montrent à la fois l’importance du phénomène et l’inquiétude des États démocratiques en Europe. Ce n’est plus dans le domaine du religieux que se déroulent les controverses, mais dans la sphère du politique et du judiciaire, ce qui est nouveau. Et cela ne tient pas seulement à la laïcisation de nos États, mais au fait que nous avons affaire à un phénomène d’une autre nature que les sectes d’autrefois.
 
Le phénomène sectaire aujourd’hui représente une puissance inégalée. On a parlé, pour l’un des groupes les plus puissants, d’un budget comparable à celui de la Belgique. L’extension et les ramifications politiques de certains couvrent des continents, voire l’ensemble du monde. Leur poids dans le monde des entreprises, des banques, des médias, leurs écoles et universités, leurs liens politiques – voire leurs partis – en font des forces redoutables : or leur fonctionnement est financièrement obscur, leurs dirigeants autoproclamés ou cooptés... Si, autrefois, on a prêté à Staline cette question cynique : « Le Vatican, combien de divisions ? », on peut estimer à quelques millions le nombre d’adeptes de ces grands groupes, adeptes prêts à tout pour la plus grande gloire du groupe.
 
En même temps, et c’est la difficulté, pullulent des microgroupes, de quelques personnes à quelques dizaines, inconnus et repérés lorsqu’une catastrophe intervient : maltraitance ou mort d’un enfant, la plupart du temps. Le 
phénomène n’a donc plus, ou à peu près plus, de rapports avec les arcanes de la sociologie religieuse.
 
Ce que celle-ci peut en revanche apporter, ce sont des éléments d’analyse de la radicalité de ces groupes. Le terrain des sectes – autrefois comme aujourd’hui, et aujourd’hui de manière plus massive et évidente – ce sont les vides de notre société, l’absence de lisibilité, l’effondrement des grands systèmes idéologiques, la peur de l’avenir, la difficulté de comprendre ce qui nous arrive individuellement et collectivement. Dans un monde perçu au mieux comme indifférent, quelle place trouver pour une démarche individuelle valorisante ? Quel type de démarche collective est-elle possible – dans l’urgence des besoins humanitaires, ou des dégradations écologiques – alors qu’aucun des systèmes politiques, idéologiques ou religieux ne semblent offrir de réponse autre que défensive ? Or les attentes existent d’une société moins brutale, plus conviviale, et les refus s’expriment d’un monde dominé par la conjoncture économique, où l’humain compte pour si peu. Ces attentes, ces refus sont utilisés par les groupes sectaires et détournés à leur seul profit : en échange de pseudo-réponses, une vraie dépendance et une allégeance sans failles.
 
En raison de certains aspects dramatiques, le phénomène sectaire est à la fois très connu et mal connu. L’inquiétude légitimement suscitée peut amener à des simplifications réductrices qui rendent mal compte de sa complexité et de sa diversité. Dans le cours de ce livre, où l’on ne trouvera ni révélations ni « scoops », mais l’analyse des mécanismes en jeu dans le groupe sectaire, nous tenterons de réfuter ou tout au moins de nuancer un certain nombre d’idées largement répandues mais qui n’aident pas à la compréhension du phénomène. Ainsi, selon nous, ce serait une grave erreur de penser que la dérive sectaire est liée à la notion de religion, même si les apparences sont trompeuses.
 
 
Une autre erreur serait d’avoir une vision univoque des groupes sectaires. Leur diversité est extrême à tous égards : taille, structure, idéologie, modalités évolutives et références culturelles sont très variées. Et même en ce qui concerne les dangers que ces groupes représentent, on ne peut établir une seule échelle de grandeur, car les types de dangers sont différents. Une seule typologie ne suffit pas.
 
Les erreurs les plus graves concernent les adeptes, soit qu’on les considère comme des objets passifs et naïfs magiquement hypnotisés par un criminel, soit que l’on nie la réalité des mécanismes d’embrigadement et la construction subtile de la dépendance au sein de ces groupes. Nous verrons que la construction d’une allégeance inconditionnelle requiert une participation active des adeptes, explicable par le fait que le groupe sectaire propose des réponses à des aspirations et à des révoltes largement répandues.
 
Croire que les groupes sectaires n’ont pour les adeptes que des effets négatifs et destructeurs serait méconnaître la réalité vécue par un certain nombre d’entre eux – sur une très longue période parfois. Une plus juste vision des choses consisterait à établir le rapport entre certains bénéfices immédiats visibles et des risques considérables à long terme.
 
L’illusion d’un diagnostic facile de la dérive sectaire, permettant une classification en noir et blanc, ne rend pas compte du caractère insidieux de cette dérive et entraîne le risque d’une condamnation a priori ou d’un endormissement de la vigilance.
 
Méconnaître l’actualité et l’importance du phénomène, la puissance de certains groupes, banaliser à l’extrême, se rassurer à tout prix, tout cela prépare à terme un réveil dramatique des consciences. Mais, à l’inverse, une diabolisation généralisée, l’assimilation des groupes sectaires à des entreprises criminelles et des adeptes à des fous furieux, serait – outre sa fausseté – une dérive dangereuse pour la vie démocratique.
 
 
En matière de prévention, penser que l’extension du phénomène ne concerne que les pouvoirs publics, le droit commun et les associations spécialisées serait gravement irresponsable.
 
Croire enfin que l’on est personnellement – ainsi que ses proches – immunisé contre toute dérive sectaire est une illusion que certains ont payé très cher.

 
 


 


 
CHAPITRE PREMIER
 
Définitions
 
Définir le phénomène sectaire est difficile. La difficulté est double : elle vient à la fois de l’ambition d’embrasser dans une définition simple un phénomène complexe et aussi d’une approche juridique ou morale, au moins au départ. On souhaite à la fois définir, prévenir, voire condamner des comportements dangereux et ne pas attenter aux libertés fondamentales de culte et d’association. Les groupes concernés et leurs avocats – professionnels ou militants – n’ont pas manqué d’utiliser l’ambiguïté du terme secte, et sa connotation historique ou religieuse, pour répondre à l’amalgame médiatique négatif par un amalgame positif. De part et d’autre, on réduisait donc la notion de secte à un ensemble homogène, stable et reconnaissable par une seule de ses caractéristiques prise au hasard.
 
La difficulté tient aussi à la complexité et à la diversité du phénomène : taille (de quelques individus à quelques millions), extension (de quasi nulle à l’ensemble de la planète), puissance financière (de la simple escroquerie au drainage de sommes équivalentes au budget d’un pays développé moyen), esclavagisme – y compris quelquefois sexuel, puissance politique (de l’abstention totale aux tentatives d’infiltration, voire de déstabilisation). La Commission d’enquête de l’Assemblée nationale sur les sectes a donc renoncé à définir le phénomène, et s’est appuyée sur 
« un faisceau d’indices ». Toute définition du phénomène sectaire doit donc prendre en compte de multiples facteurs, utiliser plusieurs grilles de lecture, sauf à être simpliste et donc inefficace. Or bien des approches faites jusqu’alors ont été partielles, unifactorielles et donc largement fausses pour expliquer ce phénomène. Voyons les défauts de certaines de ces approches les plus courantes.
 
I – DÉFINITIONS PARTIELLES OU ERRONÉES
 
Aliénation mentale : dans l’opinion publique – référence finale de l’Assemblée nationale6 – , le phénomène sectaire et ses adeptes sont souvent qualifiés de « doux dingues », de « joyeux illuminés ». Cette appréciation gentiment péjorative se fonde sur des pratiques, un mode de vie, une apparence « bizarre ». Mais certains experts – et non des moindres – de la lutte antisectes reprennent en l’argumentant cette version pathologique du phénomène sectaire. Pour eux, le gourou est un être pris de délire, les adeptes des individus psychologiquement fragiles que la secte achève de déstabiliser, et les familles d’origine des familles gravement perturbées. S’appuyant sur la nosographie psychiatrique ou sur la psychodynamique, ils affirment pouvoir tout interpréter par une seule grille de lecture : l’aliénation mentale.
 
Nous ne nions pas que certains gourous, au bout de leur parcours, et d’ailleurs avec l’aide très efficace de leurs adeptes, sombrent dans des comportements pathologiques. Mais est-ce vraiment leur pathologie qui en a fait des gourous ? Et, dans ce cas, pourquoi une telle nouveauté et extension du phénomène sectaire ? Est-ce que la pathologie mentale serait devenue contagieuse ? Nous ne nions pas les souffrances psychologiques très importantes des adeptes récemment sortis d’un groupe sectaire. Quitter un groupe 
sectaire – ce que nous examinons au chapitre II sous le thème de la désappartenance – est particulièrement pénible. Peut-on dire pour autant que tous les adeptes sont atteints de troubles psychologiques à leur entrée ? La famille d’origine de l’adepte est souvent définie par les tenants de la psychodynamique comme une famille aux relations perturbées. Mais c’est le cas de bon nombre de familles : qui peut dire ce qu’est une famille « normale » ? Et est-ce que tous les enfants de ce type de familles rejoignent des groupes sectaires ?
 
C’est très loin d’être certain, et cette vision du phénomène sectaire a – outre sa partialité et sa fausseté – l’inconvénient majeur de dédouaner : l’adepte n’est pas responsable de son adhésion et de ses actes dans le groupe, puisqu’il était fragile, voire perturbé. Le groupe est innocenté, puisque dirigé par un fou guidant des faibles. La société ne fait alors que subir les conséquences malheureuses de la maladie de certains de ses membres, mais n’est en aucun cas réinterrogée sur son fonctionnement. Enfin et surtout, cela permet à tout un chacun de se croire à l’abri. Or l’embrigadement, la manipulation nous concernent tous. Nous sommes tous manipulables.
 
 

 
 
Mafia : loin de nous, encore une fois, l’idée de blanchir le phénomène sectaire de tous les drames qu’il a pu provoquer, de tous les crimes qu’il a perpétrés, de tous les délits qu’il commet quotidiennement – en matière de droit du travail notamment. Mais ne voir le phénomène sectaire que sous l’angle d’une entreprise mafieuse dénie le fait qu’il existe des groupes dans lesquels aucun délit ou crime n’est commis, et qui sont néanmoins des groupes sectaires, embrigadant les adeptes et les privant d’ouverture sur le monde et d’esprit critique. Les partisans et défenseurs des groupes sectaires ont beau jeu de démontrer que le crime et les délits n’existent pas qu’au sein de ces groupes (qu’on pense à l’Islam intégriste, à l’Inquisition catholique, aux 
crimes de Staline, de Mao ou de Pol Pot) ; et que les groupes qu’ils défendent sont à l’écart de ces dérives. Cependant crimes et délits ne peuvent être niés et conduisent à s’interroger sur le fonctionnement de ces groupes, sur l’unanimisme exigé de leurs membres, sur leurs références éthiques (au sein du groupe, seules valent la morale et la défense du groupe).
 
 

 
 
Lecture juridique du phénomène : une définition juridique du phénomène sectaire est impossible en France, car elles sont soit des associations, et comme telles protégées par la loi de 1901, soit elles se revendiquent comme des « nouvelles religions » et bénéficient de la protection de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 : « Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l’ordre public. »7
 
Les avocats des sectes jouent alors sur du velours, niant l’objet même. Là encore, il faut pouvoir relier les pratiques délictueuses au fonctionnement même du groupe et ne pas se contenter de les « blanchir » sous le couvert de la loi organisant le droit d’association et le respect des croyances.
 
Bien entendu, il est indispensable que des juristes élaborent les formes juridiques qui pourraient rendre compte des dommages causés aux personnes et prévoir leur réparation ; qu’ils réfléchissent au droit associatif et à la loi de 1901, souvent détournée dans son esprit ; à la notion de faiblesse ; et enfin à l’harmonisation des législations européennes concernant ces sujets.
 
 

 
 
Irrationnel : c’est un truisme de dire que l’homme baigne dans l’irrationnel. De nos rituels d’enfant pour le coucher à nos petites « magies protectrices » en cas de stress, de rendez-vous important, d’examens, chacun d’entre nous a une part d’irrationnel. C’est cette part d’irrationnel qui nous fait tomber amoureux d’une femme qui n’est « pas notre genre ». C’est cette part d’irrationnel qui est utilisée 
par la publicité ou les médias chauds comme la télévision8. Cette part d’irrationnel existe dans toutes les doctrines religieuses, et d’une certaine façon elle en est le fondement : pour appréhender l’Inconnaissable, notre raison est bien handicapée. Et dans la Genèse, l’homme et la femme sont chassés du Paradis pour avoir, sur les conseils du Malin, mangé la pomme, fruit de l’arbre de la Connaissance. Mais s’il y a de l’irrationnel dans toutes les religions, il n’y a pas forcément exploitation de cette part d’irrationnel. Or notre société contemporaine, en désespoir de solutions techniques, plonge de plus en plus dans l’irrationnel et l’exploite : horoscopes, mages de toutes sortes, voyance... C’est dans ce contexte que certains groupes sectaires vont utiliser l’irrationnel : proposer des remèdes miracle, des guérisons spectaculaires, des témoignages fantasmagoriques.
 
Et bien sûr des initiations. En soi, l’initiation n’est pas un critère de sectarisme. Il existe des groupes ésotériques ou philosophiques (comme la franc-maçonnerie) qui pratiquent l’initiation : ces groupes ne sont pas sectaires pour autant. L’initiation relève d’une culture orale, d’une transmission symbolique que l’on ne peut en soi condamner. Ces initiations ne s’accompagnent pas de déstabilisation psychologique ou de racket financier. C’est liée à d’autres critères de sectarisme que l’initiation peut être condamnable.
 
Il en est de même des groupes unis : le membre d’un parti politique ne désavouera pas devant des tiers la politique menée par son parti – quelle que soit son intime conviction. Tous les partis politiques sont-ils pour autant sectaires ? Une famille en crise ne dévoilera ses troubles qu’en dernier ressort et auprès de très proches : en façade, elle conservera jusqu’au bout son union.
 
Quant à l’obéissance, c’est aussi un critère de sectarisme, mais seulement si elle est jointe à d’autres critères (concernant les dirigeants, la sphère financière, les objectifs réels poursuivis, l’irréversibilité). Ainsi, l’obéissance militaire est un impératif de fonctionnement et surtout d’efficacité 
en cas de guerre. Mais le militaire est relevé de son obéissance dans le cadre de sa vie privée. Reste le perinde ac cadaver des Jésuites, et le vœu d’obéissance des ordres monastiques. Obéir à la règle est une loi absolue. Nos couvents sont-ils pour autant des repaires sectaires ? Non, car cette obéissance est celle d’une Loi qui dépasse et transcende les dirigeants actuels de l’Église, qui n’implique pas de prosélytisme, qui ne véhicule aujourd’hui aucun aspect financier (les dots des couventines aristocrates non mariables ont disparu avec la Révolution, de même que la « mainmorte »)h, et qui peut avoir un caractère réversible : être relevé de ses vœux.
 
On a toujours tendance à simplifier ce qui nous inquiète et échappe à notre compréhension. Bien entendu, les dimensions psychopathologiques, irrationnelles, délictueuses, initiatiques des groupes inquiétants – répertoriés ou non comme sectes – méritent d’être explorées. Mais la notion de risque n’est pas suffisante si l’on ne s’interroge pas sur la genèse complexe de ces risques, leur contexte d’apparition, le rôle des acteurs, les méthodes et mécanismes, les raisons légitimes pouvant présider à l’adhésion, les évolutions possibles. On est loin alors d’une définition en noir et blanc fustigeant quelques groupes et ignorant une dérive insidieuse affectant des ensembles bien plus larges.

 
II – NOTRE DÉFINITION
 
C’est bien parce qu’il n’est pas possible, au terme d’une analyse sérieuse, de réduire le phénomène du sectarisme aux dimensions de ce que nous venons de décrire, que celui-ci mérite une recherche particulière. Elle ne peut être 
laissée aux seuls spécialistes de la religion, de la justice, de la psychopathologie, mais elle concerne les parents, les éducateurs, les responsables d’associations, les chefs d’entreprise et tout citoyen soucieux des libertés individuelles et de la vie démocratique.
 
Si l’intérêt malveillant ou inquiet ressenti par une partie de la population et traduit par les médias à l’égard des groupes sectaires n’était qu’une manifestation d’intolérance à l’égard de « croyants différents », les citoyens et les familles ne seraient pas amenés à s’organiser pour essayer de prévenir des dommages bien réels et d’aider les victimes. S’il ne s’agissait que de comportements et de croyances bizarres et irrationnels, le phénomène resterait artisanal, ne provoquant que des mobilisations et des dommages limités – comme les manifestations d’occultisme ou les guérisseurs isolés. Si les drames et les préjudices provoqués ne relevaient que de la rubrique faits divers, ils n’intéresseraient que les journalistes, les curieux... et les victimes. S’il ne s’agissait que de religions minoritaires, cela n’intéresserait que des spécialistes ou encore des fanatiques antireligieux (il en existe). S’il ne s’agissait que d’aberration mentale isolée ou collective, cela ne concernerait que les psychiatres et les responsables de la santé publique. S’il ne s’agissait que d’idéologie, le problème ne relèverait que de la sociologie politique. S’il ne s’agissait que de comportements criminels, le champ du droit permettrait à lui seul d’appréhender le phénomène.
 
Ce n’est pas parce qu’un phénomène comporte une zone de marge floue et des frontières difficiles à tracer de façon rigide qu’il n’a pas d’existence et ne pose pas problème dans ses aspects les plus caractéristiques. La notion de risque en est un exemple, celle de comportement inadapté, incivique, également. Il y a des comportements dangereux qui ne sont pas classés comme délictueux, mais qui méritent une prévention adaptée (certaines prises de risque par exemple).
 
 
Pour nous, plusieurs questions méritent d’être posées. D’abord, en vertu de quels mécanismes une personne banale, intelligente, sans tares particulières en arrive-t-elle, à l’extrême, à présenter le profil du parfait adepte : obéissance inconditionnelle, allégeance totale à un groupe ou un chef, absence de critique, standardisation des comportements et des propos modelés sur le groupe, rejet du monde extérieur ?
 
Seconde question : à travers l’extrême diversité de ce qu’on appelle communément les groupes sectaires, est-il possible de déterminer des traits communs qui permettraient de définir une spécificité de la dérive sectaire, de la cerner dans son essence même, au-delà de caractères superficiels ou occasionnels ?
 
Troisième question : qu’en est-il de la production de certains effets regrettables dans le cadre de ces groupes ? Qu’il s’agisse du renoncement à la critique, des dangers pour la santé, de l’éducation des enfants, ou de façon plus exceptionnelle des « suicides » collectifs, à quels mécanismes peut-on rattacher tous ces effets ? S’agit-il d’ « accidents » ponctuels liés à la personnalité de déviants individuels ? S’agit-il d’inévitables « bavures » inhérentes à toute organisation ? S’agit-il de comportements en grande partie réactionnels à certaines caractéristiques de la société globale ? S’agit-il de l’emprise quasiment magique d’un personnage unique sur des acteurs inconscients ? S’agit-il enfin – et nous penchons pour cette hypothèse, sans exclure systématiquement les autres – d’une logique organisatrice complexe et particulière, d’une dynamique psychosociale ayant un fort pouvoir attractif, une cohésion forte garantissant sa durée et se développant dans des contextes particulièrement favorables ?
 
Nous définirons cette dérive sectaire comme la construction d’une allégeance inconditionnelle au sein d’un isolat culturel autoréférent, à caractère expansif dans différents domaines de la vie individuelle et sociale. Toutes les autres caractéristiques 
décrites à propos des groupes sectaires nous paraissent soit être des conséquences quasi inévitables, soit des circonstances favorisantes, soit des ingrédients indispensables à la construction de cette mécanique groupale.
 
Nous avançons l’hypothèse que tout groupe qui se constitue ou évolue vers le modèle précité engendre inévitablement les effets regrettables et parfois dramatiques évoqués plus haut.
 
Il serait vain d’essayer de comprendre quelque chose au phénomène sectaire si l’on ne prenait pas en compte sa diversité et les différences considérables existant entre les groupes. Les différences numériques sont les plus évidentes, du microgroupe réuni autour d’un leader vivant à la multinationale structurée comme une entreprise, voire un État.
 
Les différences évolutives sont capitales en ce qu’elles entraînent des modalités hiérarchiques et organisationnelles rendant difficilement comparables certains groupes ou le même groupe à différentes périodes de son histoire.
 
Les différences de risques encourus par les adeptes et la communauté sociale sont sans doute ce qui illustre le mieux la diversité du phénomène sectaire. Chaque groupe véhicule prioritairement un ou plusieurs types de risque au point qu’il serait déraisonnable de les faire figurer sur la même échelle de gravité. Tel microgroupe potentiellement suicidaire n’entraînera aucun risque pour l’organisation démocratique d’un pays, tel autre – anodin pour la santé des adeptes – se révélera dangereux pour les libertés démocratiques. Nous développerons plus loin la réflexion sur le lien entre caractéristiques du groupe et type de risques encourus.
 
Les différences dans les contenus doctrinaux ou idéologiques ont souvent donné lieu à des classifications de groupes prétendant rendre compte à elles seules du phénomène. Sans ignorer qu’il existe des idéologies attentatoires aux droits de l’homme, il nous semble que, dans le cas des 
groupes sectaires, l’idéologie revendiquée passionnément et de façon répétitive par les adeptes ne rend pas compte du phénomène dans son essence. Nous y reviendrons à propos des croyances religieuses.
 
Par contre, il est un domaine où la méconnaissance de la diversité des situations peut entraîner des attitudes inadaptées, c’est celui de l’intensité d’implication des personnes. Dans la plupart des groupes, on distingue en effet à la périphérie et selon le moment évolutif de simples « consommateurs de prestations » peu impliqués ; des adeptes au plein sens du terme, dont toute la vie est asservie au groupe ; des cadres manipulateurs convaincus, exaltés ou cyniques ; et aussi des adeptes vacillants, en proie au doute, futurs déserteurs ou « renégats » : c’est alors le problème de la désappartenance dont nous parlerons plus loin.
 
Une différence fondamentale, mais souvent négligée, correspond aux contextes socioculturels locaux au sein desquels évoluent les groupes : des facteurs économiques, historiques, idéologiques présents dans une zone géographique particulière seront déterminants pour la naissance, l’extension, le fonctionnement, les réactions dangereuses et l’intégration ou le repli des groupes sectaires au sein de la société concernée. D’où l’importance d’un éclairage international raisonné du phénomène.
 
On remarquera que toutes ces différences numériques, idéologiques, évolutives, structurelles, ces différences de risques et d’implication ne sont pas incompatibles avec ce que nous avons retenu comme définition essentielle de la genèse du phénomène.
 
Si l’on passe maintenant à la description d’un groupe sectaire type, il faut bien savoir que si l’on ne retient qu’un ou deux caractères, on courra le risque d’être grossièrement réducteur et de n’avoir qu’une définition applicable à bien d’autres groupes que les sectes. Un seul critère n’est en aucun cas suffisant. D’autre part, un groupe donne 
pourra ne pas présenter l’un des caractères de façon aussi marquée que d’autres groupes. Le diagnostic de dérive sectaire ne peut émerger que d’une conjonction significative de facteurs.
 
Ces réserves faites, l’observation permet de retenir majoritairement les caractéristiques suivantes :
 
Le groupe développe une idéologie alternative radicale, exclusive et intolérante.
 
Sa structure est autoritaire et autocratique, sous la forme d’un gourou vivant ou d’une organisation bureaucratique héritière du message.
 
Il revendique une référence exclusive à sa propre interprétation du monde, qu’elle s’applique aux croyances, aux données scientifiques, à l’éthique, aux comportements quotidiens, aux rapports interpersonnels, aux moyens de faire triompher la cause du groupe.
 
Il préconise ou impose des ruptures de tous ordres : références antérieures, orientations personnelles, relations, convictions, libre critique, choix affectifs, les relations au monde extérieur devenant marquées par le rejet, la suspicion, voire la diabolisation.
 
Il met en œuvre une transformation des personnes selon un type de modelage standardisant excluant l’autonomie.
 
Il récupère à son profit les forces vives, l’initiative, la créativité, l’énergie des adeptes, réalisant ainsi une instrumentalisation des individus au seul service du groupe et de ses chefs.
 
Il multiplie promesses et assurances de tout genre : développement personnel, salut élitiste, toute-puissance sur soi-même, santé, pouvoir collectif, promotion interne.
 
Dans le même temps il masque les coûts réels, les contraintes, les risques, l’emprise progressive, les transformations dans le sens de la dépendance.
 
Il exploite les inquiétudes et les peurs, développe la culpabilité, la crainte du rejet, la hantise de la déloyauté, la surveillance réciproque.
 
 
Il rend problématique à divers égards la perspective de quitter le groupe, devenu une prothèse relationnelle entourée d’alternatives menaçantes ou vides.
 
Il comporte des dangers variables selon les groupes, pour le libre arbitre, l’autonomie, la santé, l’éducation, et dans certains cas les libertés démocratiques ou la sauvegarde personnelle.
 
Il nous faut maintenant tenter de passer de la définition et de la description à l’analyse des processus d’embrigadement, tentant ainsi de répondre à notre première question : méthodes, mécanisme et nature de la transformation constatée chez les personnes concernées.

 

 


 


CHAPITRE II
 
L’entrée en dépendance (Mécanismes et stratégies de l’embrigadement)
 
La métaphore de l’embrigadement, concernant les groupes sectaires, est intéressante, car elle fait référence à une démarche initialement « volontaire » dont on ne mesure pas les conséquences. Les sergents recruteurs attiraient les jeunes gens par des promesses accompagnées de libations. La suite pouvait les amener à regretter leur engagement... La comparaison s’arrête là, car dans ce cas précis on ne mettait pas en œuvre une transformation psychologique garantissant un acquiescement durable : la contrainte suffisait. Le grand art de l’embrigadement moderne consiste à construire par des méthodes sophistiquées un acquiescement durable, progressif et extensif.
 
Il existe des degrés dans ce que l’on peut souhaiter obtenir de quelqu’un : un comportement ponctuel, le partage d’une opinion, son adhésion, son désir, l’acceptation de s’engager, une soumission volontaire à des règles, une confiance, une passivité jugée utile. Pour obtenir ces premiers résultats, éducateurs, commerciaux, politiques, amoureux et croyants s’emploient avec plus ou moins de réussite.
 
 
I – LES MÉCANISMES DE L’ADHÉSION
 
1. LES DÉTERMINANTS DU CHOIX
 
Le problème se complique si l’on veut obtenir, hors contraintes visibles, une participation active, des prestations coûteuses et durables, l’entrée dans un processus de transformation, des initiatives dans le sens recherché, une disponibilité totale, une soumission sans réserve et à la limite un dévouement fanatique abolissant toute autre référence.
 
Il faut alors obtenir impérativement non seulement un acquiescement initial qui engagera peu, mais un enchaînement d’acquiescements successifs qui apparaîtront au sujet comme des choix9. En fait, le sujet donne son accord à une procédure, mais il a une méconnaissance de la nature du processus de transformation qu’il va connaître, du résultat final de cette transformation et aussi des finalités des maîtres du jeu. Le développement actuel des psychotechniques, appliquées méthodiquement et parfois plus empiriquement, permet cette construction d’acquiescements successifs avec la participation du sujet.
 
Nous voudrions dans un premier temps souligner quelques analogies avec les processus mis en œuvre dans les psychothérapiesi. Au début d’une psychothérapie fortement impliquante et durable, le patient peut donner son accord à une procédure, un objectif d’amélioration, mais il n’est pas en mesure de connaître la nature exacte du processus 
de transformation de sa personnalité et surtout les modifications d’investissement et les décisions existentielles qu’il pourra prendre en fin de cure. De plus il entre dans une dépendance transférentielle dont les seuls garants seront la déontologie, la qualification et l’éthique du thérapeute.
 
Nous aimons nous croire souverainement libres, dans le cadre des contraintes sociales, bien sûr. Mais en deçà du moment de chaque choix que nous faisons, il est intéressant de se pencher sur les déterminants de ces choix ou, si l’on préfère, sur les conditions qui accompagnent leur sélection finale.
 
Sans reprendre aucunement l’inépuisable débat sur la liberté humaine, nous ne retiendrons que ce qui peut éclairer la mécanique de l’embrigadement. La question est de savoir quelles sont les cibles à toucher pour modifier les choix de quelqu’un. Tous nos choix importants et même une grande partie de nos choix quotidiens relèvent, bien sûr, du raisonnement, du pragmatisme et de notre affectivité. Mais ils s’inscrivent aussi dans tout un jeu de conditions historiques, contextuelles, contractuelles et axiologiques – éthiques, si l’on préfère.
 
Les conditions historiques ou plutôt diachroniques dans lesquelles s’ancrent nos choix s’inscrivent dans le passé, mais aussi dans l’anticipation de l’avenir : culture, valeurs héritées de la famille, croyances, attachements affectifs, habitudes de vie, loyauté envers ses proches et son groupe, mais aussi attentes et projets, orientations, perspectives. Les conditions contextuelles font que nos choix dépendent en grande partie de nos liens, de nos relations actuelles, de notre adaptation à un environnement, du langage que nous utilisons pour décrire le monde. Les conditions contractuelles définissent nos engagements explicites ou implicites, les filières dans lesquelles nous sommes orientés, les tâches qui nous sont assignées dans la vie sociale, les conventions que nous observons avec notre 
entourage. Les conditions axiologiques de nos prises de choix représentent l’univers de valeurs dans le cadre duquel nous prenons nos décisions. Ces quatre types de conditions sont précisément les cibles que vont viser les groupes sectaires pour asseoir leur emprise.
 
On retrouve de façon quasiment constante un travail de relecture du passé personnel avec disqualification : même dans le cadre d’une thérapie analytique, on peut constater que les images parentales sont démythifiées ou désacraliséesj. Le discours tenu au futur adepte s’inspire « du passé, faisons table rase », ou encore : oublie tout ce que l’on t’a appris ; ou, pour paraphraser Dante : « Toi qui entres ici, renonce à tout ce que tu croyais. » Le travail sur les représentations de l’avenir est du même ordre. Dans une tonalité négative : « Si tu continues dans cette voie, tu es perdu » ou dans une tonalité positive : « Tout peut changer si tu le veux vraiment. »
 
Le même travail de sape est effectué sur les autres paramètres qui conditionnent le choix. Les liens au contexte social, culturel ou affectif font l’objet d’une prescription de rupture ou de distance. Les nouveaux liens avec le groupe sont renforcés par une demande de participation croissante. Les contrats implicites ou explicites sont remis en question, réinterrogés et réinterprétés sur un mode négatif. On disqualifie les réactions de dépendance préexistantes. Parallèlement on multiplie les microengagements ponctuels qui peuvent paraître anodins : pratiques, participations, dons, démarches, règles de vie quotidienne. Comme l’ont finement démontré Beauvois et Joule10, ces consentements ponctuels ne sont pas sans incidence sur des choix plus importants. On constate que dans tous les groupes d’embrigadement sectaires, totalitaires ou mafieux, la 
question du contrat de loyauté indéfectible au groupe est primordiale.
 
Le même type de travail est effectué sur les déterminants éthiques de la décision. Les références éthiques préalables sont disqualifiées, désacralisées, et font l’objet d’une analyse critique pour être remplacées par les valeurs du groupe. Celles-ci font appel aux mêmes aspirations profondes, mais avec une réorientation dans le sens de l’exclusivité. Les conflits de valeur, habituellement responsables de tensions et déchirements, sont ici évacués au bénéfice d’une valeur dominante : le succès de la cause par l’unanimité du groupe.
 
Si ce travail subtil est bien mené à ces quatre niveaux, lorsque surviendra l’occasion d’une décision à prendre, il y a fort à parier qu’elle s’orientera dans le sens voulu par les dirigeants. On peut ici reprendre « la théorie de l’engagement » résumée par Beauvois et Joule11 : 


 
	 — on est d’autant plus engagé que la décision a été libre ;
 
	 — on est d’autant plus engagé que la décision a été publique ;
 
	 — on est d’autant plus engagé que la décision a été répétée ;
 
	 — on est d’autant plus engagé que la répétition a été coûteuse ;
 
	 — on est d’autant plus engagé que l’on ne semble pas pouvoir revenir sur sa décision.


 
Encore faut-il que la décision à prendre s’inscrive dans un système explicatif et une logique apparemment irréfutable. Nous en parlerons plus loin à propos de la construction et de la persistance des certitudes péremptoires. A ceci s’ajoute un contexte affectif et émotionnel facilitateur, entretenu par la dynamique de groupe.
 

 
2. LA SÉDUCTION
 
Mais tout ce que nous avons développé jusqu’ici n’explique pas comment une personne, par ailleurs adaptée et lucide, peut se prêter à cet entraînement.
 
L’image de « La Secte » reprise par les médias après les drames de Waco, du Vercors et autres, est si dévalorisée dans l’opinion publique que très peu de gens accepteraient actuellement d’entrer dans un groupe qui revendiquerait cette appellation. Aussi le discours d’appel est-il plutôt du style : « Nous ne sommes pas ce qu’on dit de nous, venez voir et faites-vous une opinion personnelle. » Effectivement, la première impression, ajoutée au témoignage crédible d’un ami ou d’un proche est à mille lieues de celle qu’on aurait devant un groupe sanguinaire.
 
Ce qui peut séduire est assez différent d’un groupe à l’autre, selon qu’ils mettent en avant des perspectives de progrès spirituel, de développement personnel ou d’équilibre et de santé mentale ou physique. Pourtant il semble exister des constantes dans les mécanismes d’adhésion, quel que soit le thème accrocheur. Schématiquement, on pourrait dire que l’on retrouve toujours les effets d’une réaction, d’une fascination et l’inscription dans une dynamique. Ces trois éléments conjugués faciliteront l’adhésion aux solutions alternatives radicales proposées par le groupe. Nous verrons plus loin que d’autres facteurs entrent également en ligne de compte.
 
Dans le cadre de l’idéologie, l’adhésion peut correspondre à une réaction à l’usure et à la perte de crédibilité des appareils sociopolitico-religieux, à la perplexité devant les organisations en place qui sont à la fois complexes, suspectes et peu accessibles. Du désenchantement à la révolte, le citoyen réagit négativement à l’afflux d’informations qu’il reçoit sans moyens de les analyser et encore moins 
d’agir. D’où la fascination pour ce qui lui est présenté comme radicalement alternatif – ou au moins, à défaut de fascination, la curiosité. A cela s’ajoute la séduction de la cohérence d’un discours réducteur et l’harmonie apparente des thèses universalistes. La dynamique proposée dans le cadre de l’idéologie repose sur l’acquisition progressive et initiatique d’un savoir réservé, la découverte avec un langage nouveau de réalités inconnues.
 
Du point de vue du lien social, l’adhésion peut correspondre à une réaction contre l’anonymat urbain et la dissolution dans la masse planétaire, l’affaiblissement des identités microgroupales fortes, la menace des communautés différentes. La fascination pour le « nous » fusionnel est plus répandue que ne voudraient le faire croire tous les discours sur l’individualisme contemporain. M. Maffesoli12 a décrit ce renouveau de l’aspiration au lien tribal. Dans des champs différents des groupes sectaires, les particularismes, régionalismes, communautarismes rendent compte de ce besoin de renouer des liens de proximité dans un contexte lisible. Le groupe sectaire, élitiste s’il en est, répond apparemment à deux besoins : s’immerger dans un groupe avec identification aux autres et émerger de la masse avec sélection des meilleurs. Les modalités de lien social proposées s’inscrivent dans une dynamique marquée d’étapes s’inspirant du parcours initiatique. Nous reviendrons plus loin sur ce qui différencie une initiation de type autonomisant et une initiation aliénante. Notons seulement à propos du lien social que les ruptures et prises de distance par rapport à l’univers d’origine sont ici particulièrement programmées et durables.
 
Du point de vue des rapports de pouvoir, des contraintes et de la violence, l’adhésion aux groupes à dérive sectaire s’inscrit souvent dans une réaction de rejet à l’égard de pouvoirs discrédités, dénoncés par les médias pour leurs turpitudes, jugés faibles ou incapables. Le discrédit des institutions et de leurs responsables procède en partie, 
semble-t-il, de leur impossibilité d’adopter une doctrine de référence simple et claire et de paraître ne réagir qu’à l’événement. C’est le consensus mou généré par le déclin des utopies et le souci d’intégrer des diversités difficilement compatibles. A ceci s’ajoute la peur du chaos, des affrontements incontrôlés, de la perte du contrôle social et de l’explosion de violence paroxystique que R. Girard13
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